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Peut-on se faire remboursées les frais
bancaires

Par adaou, le 03/12/2010 à 10:41

Bonjour,je suis actuellement en dossier de surendettement avec un plan établie par un juge
,mon banquier ma toujours autorisé un découvert mais viens de me le lever sans courrier .
Donc je me suis retrouver avec plus de 300€ de frais rien que pour le mois de novembre ,en
l'espace de trois ans mes frais s’élève à plus de3000€ la banque a t'elle le droit de me prendre
des frais comme cela merci .

Par fabienne034, le 05/12/2010 à 16:24

non le droit sur le sur-endettement limite le droit de prendre les frais sur les comptesrnrnpour
tout savoir:rnrnhttp://www.fbls.net/surendettement.htm

Par adaou, le 05/12/2010 à 19:17

merci,mais comment me faire rembourser ou attaquer mon conseillé qui a abusé de ces frais
depuis plusieurs mois voir des années merci beaucoup

Par mimi493, le 05/12/2010 à 20:45



et en quoi a-t-il abusé ?
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